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  Nouveaux décrets, nouvelles rémunération ? 

 
Et maintenant,  

quel reclassement ?  
à quel niveau ?  
à quelle date ?  

 

 

 Les services du rectorat vont devoir analyser les situations de 

l’ensemble des non titulaires de l’académie pour redéfinir la place de 

chaque contractuel dans les nouvelles grilles d’avancement (prise en 

compte de l’expérience, de la qualification, …) et éventuellement modifier 

les contrats. 

 Ceci devrait s’étaler sur le 1er semestre 2017, avec les premiers 

éléments à compter de la paie de mars 2017. Le rectorat envisageait une 

mise en application seulement au 1er septembre 2017 (donc l’année 

scolaire prochaine !), nous avons exigé que ce soit au 1er septembre 

2016. La mise en œuvre se ferait finalement en date du 1er janvier 2017 

avec donc des « rappels » sur les fiches de paie en cas de changement de 

niveau d’indice. 

 
 Nous vous encourageons à prendre contact avec nous pour 
que nous vérifiions avec vous, précisément, quel peut être votre 
reclassement dans les nouvelles grilles de rémunération. 

 

 « Ce stage du Plan 

Académique de Formation 

vous intéresse ? On vous 

rappellera si un titulaire se 

désiste ! » Les refus de 

formation sont vécus très 

difficilement par les non 

titulaires. Depuis l’instauration 

des CCP il y a plusieurs 

années, le SNES de Lyon 

rappelle que les non titulaires 

faisant des demandes de PAF 

en étaient systématiquement 

écartés et nous n’avons cessé 

de porter la demande d’une 
formation spécifique aux Non 

titulaires.  D a n s  n o t r e 

académie, c’est l’insistance 

des militants non-titulaires du 

SNES qui a imposé la création 

d e  p l u s i e u r s  s t a g e s 

disciplinaires spécifiquement 

destinés aux précaires. De la 

formation disciplinaire à la 
préparation RAEP et à l’oral, 
il y a urgence de formation ! 

  
L’administration a désormais 
envers ses agents 
contractuels une obligation 
de formation par l’article 12. 

Le SNES exige en urgence pour 

les nouveaux contractuels une 

formation à la prise de poste et 

pour tous, au moins trois jours 

de formation spécifique pour 

les Non-Titulaires dans chaque 

d isc ip l ine  :  f o rm at ion 

disciplinaire et transversale, 

préparation à l’interne et à 

l’épreuve orale.   

 

Catégorie 1 
(la catégorie 1 regroupe les 

anciennes 2ème et 1ère caté-
gories, ainsi que la hors-

catégorie) 

Niveau Indice brut Indice majoré 

18ème 1015 821 

17ème 966 783 

16ème 910 741 

15ème 869 710 

14ème 830 680 

13ème 791 650 

12ème 755 623 

11ème 722 598 

10ème 690 573 

9ème 657 548 

8ème 623 523 

7ème 591 498 

6ème 560 475 

5ème 529 453 

4ème 500 431 

3ème 469 410 

2ème 441 388 

1er 408 367 

Grilles indiciaires de référence  
Rémunération des enseignants contractuels 

 
Catégorie 2 

(la catégorie 2 correspond à 
l’ancienne 3ème catégorie) 

Niveau Indice brut Indice majoré 

13ème 751 620 

12ème 705 585 

11ème 662 553 

10ème 621 521 

9ème 579 489 

8ème 536 457 

7ème 493 425 

6ème 465 407 

5ème 442 389 

4ème 419 372 

3ème 386 354 

2ème 363 337 

1er 340 321 

Droit à la formation :  
 

un droit fondamental,  
 

une urgence 

Pour nous contacter : 
 Permanences  

du lundi au vendredi de 14h30 à 17h30 
16 rue d’Aguesseau - 69007 LYON 

04 78 58 03 33 s3lyo@snes.edu 


